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Texte de la question

Mme Marine Le Pen interroge M. le ministre de l'intérieur sur la question de laissez-passer consulaires. Alors que
plus de 85 000 obligations de quitter le territoire français (OQTF) ont été ordonnées par la justice en 2017, il
semblerait qu'environ 29 000 personnes seulement ont quitté le territoire. D'autre part, il semblerait qu'environ 4
000 laissez-passer consulaires (LPC) ont été demandés aux pays d'origine. Ce différentiel entre les OQTF et les
demandes de LPC (nécessaire quand les personnes ne quittent pas de leur propre chef le territoire national) paraît
très important. Elle lui demande quel est le pourcentage d'OQTF qui nécessitent des LPC. Elle souhaite également
savoir combien précisément de laisser-passez consulaires ont été demandés, combien ont été examinés et combien
ont été délivrés par les pays d'origine. Elle souhaite que ces résultats soient fournis par pays. Enfin, la presse se fait
écho de chiffres très faibles de LPC effectivement délivrés, elle souhaite savoir quelles mesures il a mis en œuvre,
appuyé par son collègue des affaires étrangères, pour inviter (voire contraindre) les pays d'origines à délivrer ces
LPC.
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